
SITE WEB :  musee-belesta66.fr                -   MAIL: musee.belesta@gmail.com

                      APPEL au DON 

                 

MÉCÉNAT DES PARTICULIERS                                   MÉCÉNAT DES ENTREPRISES
Si vous êtes un particulier, vous pouvez déduire                               Si vous êtes une entreprise, vous pouvez 
de votre impôt sur le revenu 66 % de votre don                               déduire de votre impôt sur les sociétés, 60 % de votre don. 
(dans la limite de 20 % de votre revenu imposable)                            

                                               Pour exemples     , mais   tout don   étant bienvenu, il sera d’un   montant à votre convenance     :  

Montant du don Montant déductible Coût réel Montant du don Montant déductible Coût réel

30 20 10 100 60 40

50 33 17 500 300 200

100 66 34 1 000 600 400

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

POUR FAIRE UN DON     :      - en espèces     : à l’accueil du Château-Musée de Bélesta

- par chèque     à envoyer : au Château-Musée de Bélesta – 5 rue du château – 66720 BELESTA   
(ordre : Château-Musée de Bélesta) 

- par virement sur le compte :   IBAN    FR76 1710 6000 0518 7413 8000 073
Je suis un PARTICULIER     :                                                                                Je suis une ENTREPRISE     : 
Nom – Prénom : …………………………………….….                                              Raison Sociale : …………………………………………….
Adresse : ……………………………………………...…..                                              Adresse : ……………………………………………………...
je fais un don de : …………………………….euros                                              Voici un don de : ………………………………..euros
                                                 Un reçu fiscal sera envoyé dès réception du don.   
Je préfère recevoir mon reçu fiscal à cette adresse mail :     …………………………………..…..@ …...…………………………………...

Chers  adhérents,  chers  amis,  l’association  du  Château-Musée  de  Bélesta  est
reconnue d’Intérêt général depuis octobre 2025. Nous pouvons désormais recevoir
des dons et délivrer un reçu fiscal.  Nous faisons appel à vous car notre situation
financière est délicate en cette fin d’année 2025. Votre don permettra de poursuivre
les activités du Château-Musée en 2026.
Grâce à la loi du 1er août 2003 sur le mécénat culturel, les privés comme les entre-
prises peuvent  déduire de leurs impôts un pourcentage à la hauteur de leur don. 
Dès réception de votre don, un reçu fiscal vous sera adressé. 

Un grand merci pour votre générosité et votre soutien.
Marc Vilar, président de l’association du Château-Musée de la Préhistoire de Bélesta

Soutenir le Château-Musée de Bélesta, c’est participer :
- au maintien d’une attractivité culturelle dans  l’arrière-pays catalan,
- à l’entretien et la valorisation de notre patrimoine à tous,
- à provoquer des échanges de savoir-faire et de centres d’intérêt lors des rencontres où les
publics  se  mélangent :  les  amateurs  d’archéologie  découvrent  des  œuvres  d’artistes
contemporains, les amateurs  d’art côtoient des archéologues, les randonneurs enrichissent
leur parcours, les scolaires apprennent leur (pré)histoire par le geste et la parole, les visiteurs
de passage découvrent notre culture, etc. 


